
Comment organiser une activité coronaproof ? 

Vous aimeriez organiser une activité pour Viva Salud ? Voici quelques conseils pour que tout 
se passe en toute sécurité. Attention : les mesures peuvent varier selon la région ou la ville où 
votre activité doit se dérouler. N’oubliez donc surtout pas de vérifier en premier lieu les 
mesures locales.

Vous pouvez également vérifier sur le site https://www.covideventriskmodel.be/ si votre 
activité répond aux conditions. Vous trouverez ci-dessous un protocole pour chaque type 
d’activité.

Vente de gadgets de campagne

Vous pouvez vendre des gadgets de campagne tant que vous respectez les mesures de 
protection : 

 n’oubliez pas de mettre un masque
 lavez-vous régulièrement les mains ou désinfectez-les
 respectez les distances
 portez des gants lorsque vous remettez un produit vendu ou en échangeant de la 

monnaie. 

Evénements socio-culturels

Les mesures à suivre varient selon que votre activité se déroule à l’intérieur ou en extérieur et 
que les participants sont assis ou restent debout. Nous vous invitons à consulter le covid event
risk model pour vérifier si votre activité répond à toutes les conditions.

Les règles ci-dessous sont d’application pour tous les événements :
 le port du masque est obligatoire
 il est important de respecter la distanciation physique entre les différentes bulles 
 il est important de respecter une hygiène maximale (du gel hydroalcoolique doit être 

mis à disposition, les toilettes doivent être nettoyées régulièrement, il doit y avoir 
suffisamment de produits pour le lavage et séchage des mains, suffisamment de 
poubelles, …)  

 il est obligatoire de noter les coordonnées (nom, prénom, numéro de téléphone ou 
adresse mail) des participants (au moins une personne par bulle) et de les conserver 
pendant 14 jours

 il est conseillé de travailler avec des inscriptions ou une prévente, de façon à pouvoir 
mieux évaluer la capacité du public 

 il est également important de payer à l’avance afin d’éviter toute utilisation de cash

Du petit déjeuner au souper

Si vous organisez une activité qui prévoit une réservation de nourriture, il y a encore quelques
règles dont vous devrez tenir compte.

 Il peut y avoir maximum 10 personnes par table (à l’exception des enfants en-dessous 
de 12 ans). Travaillez autant que possible avec des réservations. 

https://www.covideventriskmodel.be/


 A l’extérieur comme à l’intérieur, les participants doivent pouvoir facilement respecter
une distance de 1.5 mètre (sauf entre personnes qui font partie d’un même groupe). 
Vous pouvez utiliser des marquages au sol et une signalisation pour la circulation ou 
les parcours. 

 Le port du masque est obligatoire. Tant pour les visiteurs (s’ils ne sont pas assis à 
table) que pour les bénévoles qui se trouvent en cuisine ou font le service. 

 Le service à table est obligatoire ; il est interdit de prendre les commandes au 
comptoir.

 Prévoyez du gel ou des moyens désinfectants pour les bénévoles et les visiteurs.
 Nettoyez à fond tables, chaises, assiettes et verres après chaque visiteur. 
 Utilisez autant que possible des nappes, napperons, serviettes et sets en papier. 
 N’oubliez pas de bien nettoyer les toilettes. Pour les menus et cartes de boissons, 

utilisez de préférence des tableaux au mur ou d’autres alternatives. Si vous utilisez 
malgré tout un menu ou une carte des boissons, nettoyez-les à fond après chaque 
personne. 

Événements sportifs

Pour des événements sportifs, les règles de distance physique maximale, d’hygiène et de 
collecte des données décrites ci-dessus doivent également être respectées. Le matériel sportif 
doit être désinfecté après chaque usage.

Pour éviter tout risque, il est conseillé d’organiser les activités sportives et compétitions sans 
public. La règle générale est un maximum de 100 spectateurs à l’intérieur et 200 en extérieur. 
Les spectateurs doivent également porter un masque.

Avez-vous avez des questions ? Vous aimeriez avoir encore quelques conseils pour mieux 
protéger les personnes à risque au cours de votre événement ? Prenez alors contact avec 
Alexia : 
T.: 02 209 23 66
E-mail: alexia@vivasalud.be

mailto:alexia@vivasalud.be

